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SÉANCE PLÉNIÈRE

3. L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur le
projet de résolution recommandé par la Commission de
vérification des pouvoirs au paragraphe 16 de son rapport
[A/33/350/Add.l]. Je mets aux voix le proj~t de résolution.
Un vote enregistré a été demandé.

il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Argentine,
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan,
Botswana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République
socialiste soviétique de Biélorussiè, Cap-Vert, Chine,
Colombie, Congo, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Kampuchea démocratique, Yémen démocratique, Répu
blique dominicaine, Equateur, Egypte, Guinée équatoriale,
Ethiopie, Gabon, Gambie, République démocratique
allemande, Ghana, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau,
Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran,
Iraq, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweit,
République démocratique populaire lao, Liban, Lesotho,
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc,
Mozambique, Népal, Nigéria, Oman, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar,
Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal,
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suriname, ThaIlande, Togo,
Tunisie, Turquie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Emirats arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaire, Zambie.

Votent contre: Australie, Autriche, Belgique, Canada,
Danemark, Finlande, France, République fédérale
d'Allemagne, Islande, Irlande, Israël, Italie, Luxembourg,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suède, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

S'abstiennent : Chili, Costa Rica, Grèce~ Guate~
Japon, Nicaragua, Portugal, Espagne, Umguay•

2. Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : L'As
semblée va maintenant passer à l'examen, en premier lieu,
du deuxième rapport de la Commission de vérification des
pouvoirs [A/33/350/Add.l]. Au paragraphe 15 de son
rapport, la Commission de vérification des pouvoirs dit
qu'elle a décidé, par 7 voix. contre 2, que la communication
du Ministre su1-africain des affaires étrangères ne constitue
pas des pouvoirs valides pour la trente-troisième session de
l'Assemblée générale. Au paragraphe 16 de son rapport, la
Commission de vérification des pouvoirs a décidé, en outre,
de recommander à l'Assemblée l'adoption de son rapport.
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1. Le PRF..8IDENT (interprétation de l'espagnol): Avant
d'aborder l'ordre du jour de ce matin, je voudrais appeler
l'attention de l'Assemblée sur le document A/33/551/
Add.4, qui contient une lettre datée du 24 mai 1979 que
m'a adressée le Secrétaire général et dans laquelle il fait
savoir à l'Assemblée que le Congo a effectué le versement
nécessaire pour ramener le montant de ses arriérés en deçà
de la limite spécifiée à l'Article 19 de la Charte.
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Ptzr 96 ~obc contre J9, avec 9 abstentions, le projet de
rbo1utIon nt tJdopté (résolution 33/9 B)1 •

4. Le PRESIDENT (interprétation de l"espagnol): Je
tiens à faire savoir à l'Assemblée générale que, à la suite du
résultat de ce votet les membres de la mission permanente
dtAfrique du Sud ont quitté la salle.

S. Je souhaite faire également la déclaration suivante.
L"Assemblée générale vient d'approuver le rapport de la
CommiJsion do vérification deI pouvoirs dans laquelle
ceUe-ci avait décidé que la ~mmunication dont elle était
saisie ne constituait pas des pouvoirs valides pour l'Afrique
du Sud pour la trente-troisième session de l'Assemblée
pn6n),c.. Compte tenu de la décision prise par rAssemblée
générale lors de sa vingt·neuvième session, dans des circons
tances semblables, il apparaît que la décision que l'Assem
blée vient d'adopter constitue une claire indication que la
JD2jorité des membres ne souhaite pas permettre à la
d6J6ption sud-africaine de participer aux travaux de cette
session. Mais cela ne veut pas dire que l'Assemblée générale
a pris une décision concernant le statut de l'Afrique du Sud
comme Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies.

6. Je donne maintenant 18 parole aux représentants qui
souhaitent expliquer leur vote après le scrutin.

1. 14.. FOU (Ghana) [interprétation d~ l'anglais] ~ La
signifICation du voto qui vient d'avoir lieu est très claire. Je
voudrais présenter une très brève déclaration au nom du
groupe des Etats d'Afrique~ mais je ne vais remercier
peiSOnno pour ce vote. Je voudrais simplement saisir cette
occasion pour r~affirmer notre foi en l'Organisation des
Nations Unies. Co quo nous avons vu ce matin n'a pas été la
démocratie au travail; c'est plutôt le bon sens qui ra
emporté. ('ar nous savons tous que. dans de nombreuses
cUconstaRces. la démocratie peut être utilisée pour changer
l'iU6galité en légalité. Cela. le groupe des Etats d'Afrique le
rofuse au nom derAfrique ct de tous les Noirs.

S. Le choix pour nous est clair. n se fait entre le bien et
lé mal. ~ ~~entification de l'Afrique au bien est égilement
claire. Nous espérons, nous osons croire que notre engage
ment pour le triomphe du bien sur le mal - et l'on vient
d'en voir une d~monstration dans ce vote - s'effectuera
avec une vigueur nouveUe vers ]a réalisation de nos
objectifs, non seulement en Namibie. non seulement en
Afrique australet mais partout dans le monde.

9. M.. YOUNG (Etats-Unis d'Amérique) [interprétation
de l~isl : Mon gtluvemement regrette profondément ce
qui s'est passé aujourd'hui dans cette salle. Notre fenne
oppœiUon à l'oparthrid nta pas besoin d'être réaffIrmée;
notre position i l'égard de la nature illégale de l'occupation
sud-africaine de la Namibie a déjà été enregistrée elle aussi.
Il ne sert cependant à ritn de refuser à l'Afrique du Sud le
droit d'~tre ~t64 et entendue ici. En fait~ l'expé
rience de mon aouvememont a, de manière ttagique~

~tré le contraùe. A certai.~ moments, nous OOUS

sommes opposés au principe d'univeaalité sur lequel repose
l'ONU, spécifiquement au cours des années où nous n-avons
pas pu reconnaître la République populaire de Chine. Nous
avons sans cesse fait couler le sang des nôtres parce que
nous n'avons pas pu communiquer avec ceux avec lesquels
nous étions en désaccord. C'est pour faire cesser l'effusion
de sang, c'est pour avoir dans cette enceinte des personnes
avec lesquelles nous sommes profondément en désaccord
que nous avons voté contre le rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs.

10. Nous n'avons pas à craindre que les représentants de
l'Afrique du Sud parviennent à nous convaincre que
l'apartheid est acceptable ou que l'occupation de la
Namibie est légitime. Nous ne pouvons qu'espérer que, en
laissant siéger ces représentants parmi nous, nous parve
nions peu à peu à aider le Gouvernement sud-africain à
revelûr à la raison. Cette grande organisation mondiale n'est
pas destinée à n'entendre que ceux avec lesquels nous
sommes d'accord ou ceux avec qui nous avons des relations
diplomatiques. La paix mondiale ne sera ~'rtainement pas
mise en danger par ceux avec qui nous sommes d'accord.
Ceux qui partagent nos engagements à l'égard des droits de
l'homme, sans distinction de race, de religion, de couleur ou
d'opinion politique, n'ont pas besoin de parler longuement
de tout cd~ avec nous. La force actuelle de l'Organisation
des NatioIl$ Unies, maintenant qu'elle est presque univer
selle, est due en grande partie à sa diversité. En nous
exposant tous à des opinions divergentes, il faut que nous
soyons d'accord pour parler à ceux avec lesquels nous
sommes en désaccord et même à ceux dont les représen
tants sont nommés par des gouvernements d'Etats Membres
qui, peut-être, n'ont pas fait l'objet d'un choix libre et
indépendant de tous les citoyens du pays.

Il. Telles sont les raisons pour lesquelles l'Organisation
repose sur l'égalité souveraine de ses Membres et pour
lesquelles la Charte et le règlement intérieur font qu'il est
extrêmement difficile de priver un Membre de ses droits.
Ces documents limitent les cas. où cela peut être fait et la
façon dont cela peut se f4;"e. Il est d'autant plus triste que
l'Assemblée générale n'ait pas cru devoir suivre ces règles.
Pour peu justifié et regrettable que soit ce qui a été fait ici,
aujourd'hui, il ne faut pas arrêter nos efforts en vue de
parvenir à une solution juste et pacifique de la question de
Namibie. Mon gouvernement continuera de rechercher une
solution à ce problème et n'accepte pas l'idée que ce qui
s'est passé ici aujourd'hui puisse constituer pour quiconque
un prétexte à ne pas coopérer à. cette fm.

12. M. LEPRETI'E (France) : C'est en qualité de
représentant du pays qui exerce en ce moment la présidence
de la Communauté économique européenne que j'ai
demandé à expliquer le vote qui vient d'être émis par les
neuf Etats qui la composent, au sujet du rapport de la
Commission de vérification des pouvoirs.

13. L'attitude que n()u.~ avons adoptée correspond à des
considérations d'ordre juridique. Nous constatons quet en
l'absence de toute autre disposition, les attnoutions de la
Commission chargée de vérifier les pouvoirs des représen
tants des Etats Membres sont limitées par le règlement
intérieur de l'Assemblée générale à des vérifICations de fait,
qui ntont pas de relation avec la politique~ gouverne·
ments concernés. La. Commission, ayant refusé les pouvoirs

-
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d'une,délégation pour des raisons qui ne $Ont pas les raisons
prévues par le règlement de notre assemblée, nous n'avions
d.'autre choix que de voter contre le rapport. Nous
estimons, en effet, qu'une ()rganisation qui ne respecte pas
sa loi fondamentale devient du même coup une organisation
vulnérable. Tel ou tel de ses membres risque d'être
lui·même un jour victime de cette faiblesse, alors que
l'universalité est le fondernt.llt même de l'Organisation des
Nations Unies.

14. Nous comprenons et nous respectons les sentiments
qui, à cette tribune, au cours des sessions passées, main·
tenant encore pendant les travaux de la Commission de
vérification des pouvoirs et au cours de cette ~ance, ont
inspiré nombre de représentants quand ils ont dénoncé la
politique d'apartheid du Gouvernement sud·africain. Nous
avons dit, à maintes reprises et de la façon la plus claire,
toute notre réprobation à l'égard de la politique qui anom
"apartheid". Nous réaffumons combien nous parait con
traire au respect universel des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race,
de sexe, de langue ou de religion, imposé par la Charte aux
Etats Membres, une politique qui,. sous prétexte de dévelop.
pement séparé, aboutit à établir une distinction entre les
hommes en fonction de considérations ethniques.

15. Faut·il que nous dénoncions une fois de plus non
seulement l'absurdité de ce système, mais aussi les tensions
et les injustices- qu'il provoque? Faut-il que nous déplo.
rions ici le refus de l'exercice de leurs droits civiques à des
millions d'Mricains? Tout ceTa est trop contraire à nos
conceptions des rapports entre les hommes et à nos
traditions démocratiques pour qu'il soit nécessaire d'in·
sister. Nous sommes convaincus que personne dans cette
assemblée ne se méprend sur le sens de notre vote.

16. En ce qui concerne votre déclaration, monsieur le
Président, sur la non.participation aux travaux de la
délégation sud-africaine, nous devons, comme w1:s J'avons
fait il y a plusieurs années, en contester l'argu=Lr.~. Le
Conseiller juridique de l'Organisation avait donn.;;> l~ 11
novembre 1970, de façon très claire, son avis ~~. rappli
cation de l'article 27 du règlement intérieur de l'Assem
blée:

Si l'Assemblée générale. dans d'autres cas que lorsque plusieurs
personnes. ptétendent représenter un Etat, tcf~t des pouvoirs
répondant aux conditions prescrites à l'article 21 pour exclure un
Etat Membre de la participation à ses réunions, cela aurait pour effet
de suspendre cet Etat Membre d'une façon qui u'est pas prévue dans
la Charte de l'exercice des droits et privilèges inhérents à sa qualité
deHembre~.

17. Nous partageons, monsieur le Président, les préoccu·
pations qui ont inspiré votre décision, mais nous devons
rester fidèles à la Charte et à ses principes universels. Nous
pensons que l'ONU court un risque grave si elle cesse,. même
par exception, d'observer ses propres lois.

18. M. THUNBORG (Suède) [int~rprétation de l'an
glaisJ: Qu'il me soit permis de déclarer, au nom des pays
nordiques, que la raison pour laquelle nous avons voté
contre le rapport de la Commission de vériftcatîon des

~ Voir Docummtf officieh de l~nemblh Zhtlrœe. yinzt
cfttquihire ltlUior4 Annexa. poûrt 3 de i"otdre du jom, document
A/81~pu..6.
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pouvoiIs se fonde uniquement sur des cOll5id6rations
d'ordre juridique. Nous formons le vœu que tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies participent et
coopèrent aux travaux de l'Organisation.

19. Les gouvernements nordiques ont formulé à maintes
reprises leur condamnation de la politique d'apartheid et de
l'occupation illégale de la Namibie par l'Moque du Sud.
Toutefois, la question qu'avait à trancher la Commission
consistait à savoir si les pouvoirs à l'examen satisfaisaient
aux conditions du règlement intérieur de l'Assemblée. Tel
était le cas de l'a''';o5 de nos délégations. En décider
autrement serait "uffisant pour suspendre un Etat Membre.
et, aux termes des Articles 5 et 6 de la Charte, cette
suspension nécessite une recommandation du Conseil de
sécurité et une décision de l'AssembMe.

20. Nos délégations appuient fermement Je principe de
l'uniilersalité au sein de l'ONU. Puisque les conditions
posées par les Articles 5 et 6 de la Charte n'ont pas été
satisfaites, les pouvoirs devraient donc être acceptés.

21. M. KLESTIL (Autriche) [interprétation de l'anglais} :
Le vote négatif que l'Autriche vient de formuler à régard
du rapport de la Commission de vériflcation des pouvoirs
repose sur les dispositions de droit de la Charte des Nations
Unies concernant la participation des Etats Membms aux
travaux de l'Assemblée générale. Ce vote ne traduit pas la
position que mon gouvernement a toujours adoptée et
continuera d'avoir à l'égard de la politique d'apartheid du
Gouvernement sud·africain. Le Gouvernement autrichien a
maintef. fois condamné la politique d'apartheid et l'occupa·
tion illégale de la Namibie par rAfrique du Sud. Mon
gouvernement a toujours défendu le principe fondamental
d'universalité de l'Organisation des Nations Unies et -c'est la
raison pour laquelle ma délégation a voté en faveur de
l'acceptation des pouvoirs.

22. ;.1. ANDERSON (Australie) [interprétation de l'an·
g1aisj : .ra~ demandé la parole pour expliquer la position qu
Gouverne~;;;entaustralien sur la question des pouvoirs de la
délégation sud·africaine. Pendant de nombreuses années,
mon gouvern6ment a clairement déclaré qu'il condamnait la
politique d'apartheüi de l'Afrique du Sud et son occupation
illégale de la Narr~~bje. Cependant, nous avons toujours
estimé que la fonction de la Commission de vérification des
pouvoirs se limitait à la vérification de l'identité du
gouvernement officiel signataire des pouvoirs de sa déléga.
tian et ne s'étendait pas à la contestation des droits d'un
gouvernement ou d'un Etat Membre d'émettre ces pouvoirs.
Nous acceptons donc les pouvoirs de la délégation sud·
africaine tant que l'Afrique du Sud continue d'être juridi
quement Membre de l'Organisation des Nations Unies. En
résumé, c'est pour des tt!soDS purement constitutionnelles
qv.~ nous nous opposons au rapport de la Commissi()n de
vérUication des pouvoirs et il ne s'agit nullement d'avaliser
la pGlitique et les àétes du Gouvernement sud·africain.

23. M. VON WECHMAR (République fédéra'e d'Alle
magne) [interprétation de ranglais] : Je voudrais m'associer
totalement à ce que vient de dire le représentant permanent
de la France, lorsqu'il a parlé au nom des neuf Etats
membres de la Conununauté économique européenne. De
l'avis de ma délégation, les pouvoirs du Gouvernement
sud·africain répondent aux dispœitioIll de l'article 27 du

sr • Vk
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règlement intérieur. Par conséquJnt, ma délégation a voté
contre l'adoption du rapport de la Commission de vérifica
tion des pouvoirs.

24. Quant aux raisons, je voudrais simplement me référer
à la Déclaration que j'avais faite le 12 novembre 1974 à ce
sujet3. Il découle de notre vote d'aujourd'hui que ma
délégation n'est pas en mesure d'appuyer la déclaration que
vous venez de faire, monsieur le Président, en ce qui
concerne la suite de la participation de la délégation
sud-africaine à nos débats.

25. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) [interprétation de
l'espagnol] : La délégation mexicaine a voté en faveur du
deuxième rapport de la Commission de vérification des
pouvoirs et elle tient à en donner les raisons. Nous pensons,
en effet, que la communication remise par le Gouvernement
sud-africain, en d. te du 7 mars 1977, ne constitue pas des
JY)uvoirs pour la trente-troisième session de l'Assemblée
générale. Cependant, nous voudrions dire que nous nous
opposons à ce que l'on utilise ce que nous pouvons appeler
"la petite porte" pour exclure la délégation d'un Etat
Membre.

26. Ma délégation, depuis plus de dix ans, se prononce en
faveur de l'expulsion de l'Afrique du Sud de l'ONU, mais
nous pensons que, pour atteindre cet objectif, il est
indispensable de suivre la procédure établie par les Articles
5 et 6 de la Charte. Les conditions qui y sont énoncées
doivent être Iespectées et nous pourrons alors prendre avec
une grande autorité morale les mesures prévues par ceux qui
ont fondé l'Organisation des Nations Unies.

21. M. MANSFIELD (Royaume-Uni) [interprétatior. de
langlais] : Ma délégation voudrait s'associer à la déclaration
du représentant permanent de la France, faite au nom des
neuf Etats membres de la Communauté économique euro
péenne. L'ex:>men des pouvoirs est une question de droit.
Nous croyons savoir que, du point de vue technique, les
pouvoirs de la République sud-africaine sont en règle. Il est
évident que la décision de la majorité des Etats membres de
la Commission de vérification des pouvoirs a eu pour motif
des considérations autres que celles qu'il appartient de faire
intervenir lors de l'examen de pouvoirs. Ma délégation a
donc voté contre l'approbation du rapport de cette
commission.

28. Ma délégation a également noté avec regret qu'il a été
jugé opportun de faire, au nom de la présidence, une
déclaration portant sur ce vote au cours ete la matinée. Les
gouvernements successifs du Royaume-Uni ont bien précis€
leur opposition à l'égard de la politique d'apartheid du
GQuvernement sud-africain, mais ils ont précisé aussi tûllte
l'importance qu'ils attachent à l'universmité de la composi
tion de l'Organisation des Nations Unie_. Nous ne pensons
pas qu'il soit de l'intérêt de l'Organisation d'exclure des
Etats Membres de la possibilité d'en faire panie. Des actes
de cette nature ne résoudront pas non plus les problèmes.

29. M. FRANCIS (Nouvelle-Zélande) [interprétation de
l'anglais]: La Nouvelle-Zélande s'oppose entièrement et
sans réserve i la politique raciste d'apaTi'he~:i de l'Afrique
du Sud et â son occupation illégale de la Namibie. La

3/btd, )l/n8t-naniime msion, S6Z1fca plinièru, 2281e séance.

question sur laquelle nous venons de voter, toutefois, est
une question de pouvoirs. Nous ne croyons pas que ce soit
la fonction de la Commission de vérific~tion des pouvoirs
de se prononcer sur le caract~re légal d'un gouvernement.
Sa fonction est purement et simplement de vérifier si les
pouvoirs sont ou ne sont pas en bonne et due forme.
Cependant, mon pays a toujours soutenu le .principe de
L'universalité et le droit des Etats Membres de se faire
entendre. Nous continuerons à le faire. Nous n'avons donc
pas pu accepter le rapport de la Commission de vérification
des pouvoirs qui, à notre sens, faisait abstraction de ces
considérations.

30. M. LAPOINTE (Canada) : Je voudrais simplement
explio.uer le vote négatif de ma délégation sur la résolution
qui vient d'être adoptée. La Charte des Nations Unies
répartit très nettement les pouvoirs entre ses organes
principaux. Certaines questions, dont les questions tou
chant à la paix et à la sécurité et plus spécialement en ce qui
concerne la composition de l'Organisation, relèvent de la
compétence du Conseil de sécurité. Je me· réfère en
particulier aux Articles 5 et 6 de la Charte. Je voudrais
également réitérer notre attachement au principe d'univer
salité, principe que nous avons toujours soutenu dans tous
les organes de l'ONU et dans chacun d'eux. Cela n'affecte
pas naturellement notre politique d'opposition au régime
d'apartheid qui continue de sévir en Afrique du Sud. Mais la
décision qui vient d'être prise et qui a pour effet de
suspendre un Etat Membre de l'exercice des droits et
privilèges fondamentaux qu'a tout Etat Membre, à savoir le
droit de participer aux débats et le droit de participer au
vote, n'est pas à notre avis conforme aux pouvoirs de
l'Assemblée générale et n'est pas en accord avec les
dispositions de la Charte.

31. M. KATAPODIS (Grèce) [interprétation de l'an
glais] : La position de mon gouvernement à l'égard de 13.
question de Namibie est claire et dépourvue d'équiv.;,;que.
Nous appuyons entièrement le droit inaliénable du peuple
namibien à l'indépendance, grâce à de libres élections sous
contrôle intemati,)nal approprié, avec la participation de
toutes les forces politiques du territoire, parmi lesquelles la
South West Africa People's Organization [SWAPO] joue un
rôle impùrtant. La Grèce s'oppose également à la politique
d'apartheid, qui ne constitue pas seulement une violation
flagrante de la Charte des Nations Unies, mais constitue une
pratique inhumaine qui est en contradiction avec les
principes les plus élémentaires du comportement a'homme
civilisé. Toutefois, la délégation grecque s'est vue contrainte
de s'abstenir lorsque le deuxième rapport de la Commission
de vérification des pouvoirs a été mis aux voix, et ce pour
deux raisons. D'une part, la délégation grecque estime que
la question qui est posée à l'Assemblée générale n'est pas de
savoir si IL politique de l'Afrique du Sud est justifiée, mais
de savoir s'il y avait des raisons juridiques de contester les
pouvoirs de la délégation sud-africaine. De l'avis de la
délégation grecque, il n'a pas été prouvé que ces raisons
existent. D'autre part, il est indispensable que nous préser
vions le principe d'universalité de l'Organisation. Si ce
principe était mis en cause, il en résulterait un précédent
dangereux aux vastes conséquences.

32. M. ERALP (Turquie) [interprétation de l'anglais] : La
délégation turque a toujours soutenu et continue de
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soutenir le priilcipe de l'universilité et le droit de toutes les
parties à un différend international de se faire entendre
dans les différents orgroes de l'ONU. Toutefois, étant
donné les arguments juridiques puissants avancés dans le
rapport de la Commission ùe vérification des pouvoirs, ma
délégatiol1 a cru bon de voter en faveur de l'adoption du
rapport de cette commission.

33. Mlle LOPEZ (Venezuela) [interprétation de l'espa
gnol] : Pour notre délégation, la question à l'étude est une
question politique et humanitaire. Ma délégation vouÜfait
saisir catte occasion pour déclarer qu'elle rejette une
situation où tien ne semble changer, en dépit de tous les
efforts de l'Organisation.

34. Je tiens à vous assurer que notre adoption du rapport
de la Commission de vérification des pouvoirs constitue la
ratification de notre répugnance pour la politique d'apart
heid que pratique l'Afrique du Sud, pays qui a violé tous les
principes de la Charte des Nations Unies.

35. M. VARELA-QUIROS (Costa Rica) [interprétation
de l'espagnol]: Ma délégation condamne ouvertement
l'occupation illégale de la Namibie par l'.Afrique du Sud.
Nous avons condamné et condamnerons toujours la politi
que d'apartheid de ce pays. Cependant, tout en soutenant
cette position ferrtle, nous avons dû nous abstenir lors du
vote sur le rapport de la Commission de vérification des
pouvoirs.

36. Ma délégation estime que le principe d'universalité de
l'ONU, que nous soutenons, se trouvera en danger si
l'Assemblée se refuse à écouter un Membre qui n'a pas été
expulsé selon les modalités des Articles 5 et 6 de la Charte.

37. D'autre part, ma délégation estime que tout Etat
Membre a le droit de se faire entendre, quelque erronée que
puisse être sa position.

38. M. GAIUJA (Niger) : Pour des raisons indépendantes
de sa volonté, ma délégation n'était pas dans cette salle au
moment du vote. Elle s'est associée, hier, au groupe des
Etats d'Afrique pour contester la représentativité de la
délégation sud-africaine. Par conséquent, elle aurait voté
pour le rapport de la Commission de vérification des
pouvoirs si elle avait été présente lors du vote.

39. Nous nous réjouissons que l'Assemblée ait rejeté, une
fois de plus, les pouvoirs d'une délégation qui ne représente,
en fait, qu'une minorité qui, f.,UX yeux de fAfrique, agit de
façon criminelle.

POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Namibie (suite) :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations UI)Ïes pour la
Namibie

40. M. TUBMAN (Libéria) [interprétation de l'anglais] :
Le but de la reprise de la session de l'Assemblée générale

catte semaine est, pour reprendre les t~nnes de la résolu
tion 33/182 A du 21 décembre 1978,

.•• -d"examiner dans tous ses aspects la question de Nanuoie et les
ccnséquences du défi continu de l'Afrique du Sud à l'égard des
dispositions des résolutions de l'Assemblée et du. Conseil de sécurité.

Ainsi, nQS tlébats solennels, en cette Année internationale
de solidarité avec le peuple namibien, sont tout aussi
importants qu'aucun ~bat entrepris par le passé dans cette
organisation.

41. Le fait que ce débat, d'une importance fondamentale
pour l'Afrique, se déroule sous la présidence d'un fIls
illustre de la Colombie et de l'Amérique latine - continent
avec lequel l'Afrique a dl3s liens nombreux et étroits de
fraternité et de solidarité - est une source de réconfort
pour ma délégation.

42. Dans toute l'Afrique australe, aujourd'hui, les lumiè
res faiblissent. Les voix du compromis et de la raison sont
réduites au silence. Les jours sombres de la violence accrue,
de la guerre de race et de menaces graves à la paix mondiale,
prévus depuis longtemps par beaucoup pour cette malheu
reuse région, semblent dangereusement proches. Et pour
tant, il y a seulement un an, la Namibie semblait prête à
éclairer la voie de l'indépendance et du règne de la majorité
dans la région, sans que le sang coule davantage. Comme
cette ré:l1isation aurait été opportune, après trente ans
d'inquiétude intense àJ'égard de la question de Namibie par
!'Organisation des Nations Unies. fi n'en a pas été ainsi et, là
où hier encore il y avait des espoirs, faibles peut-être, seul le
désespoir règne aujourd'hui.

43. Si j'insiste surtout sur le sentiment très général de
déception que nous aVOltS constaté ce matin, c'est parce que
les souffrances et l'oppression des Noirs en Afrique australe,
les attaques incessantes et les actes d'agre.\:si\ln constants
dont sont victimes les nations africaines en lutte et les
insultes et offenses racistes pleines d'arrogance, dirigées
contre toute l'humanité décente, qui marquent le régime
d'apartheid sont déjà bien connus et universellement
condamnés.

44. Les déceptions ne se sont pas limitées à l'Afrique.
Dans un discours prononcé au début de ce mois devant les
législateurs de son pays, M. McHenry, des Etats·Unis
d'Amérique, après avoir passé en revue la question de
Namibie avec une remarquable impartialité, s'est exprimé
ainsi au sujet de l'application du plan de l'ONU pour la
Namibie:

La SWAPO est maintenant disposée à appliquer ce règlement. fi
en est de même des Cinq, du. Conseil de sécurité de l'ONU et de la
communauté internationale dans son ensemble. V Afrique du Sud
n"a pas accepté...

45. Ma délégaiion ne va pBS chercher à commenter le
discours de M. McHenry, mais nous devons avouer que, à la
lecture des deux derniers paragraphe~ de "es observations,
faites par le porte-parole d'un gouvernement américain qui
a manifesté une sympathie à l'égard des causes africaines
sans égale dans la politique étrangère des Etats·Unis, nous
avons ressenti un sentiment de déception absolue. Ecoutez
les paroles de M. IhcHenry :

A cette étape, la Namibie est encore un ploblème relativement
petit en Afrique australe •.• celui qui se prête le mieux à une solution
négociée. Le tem,s passant, toutefois, il deviendra de plus.en plus
complexe et düficile.
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L~Jm4ftUme dépuIera la raison. La solution de compromis
d·aujolud'hui sera éclipsée par~ revendications non négociables.
P/)ur~ rai1tins. nous devons continuer à faire de noue mieux pour
ne pas laisserécbap~ la ~:>ssibi1itéd'un règlement pacifique.

46. Ot i, il existe partout un sentiment de déception à
l'égar(\. Je rAfrique acstrale aujourd'hui, parce que len
racistes de PretOlia r,ùt pris à tort l'attitude raisonnable de Ia~

communauté intema!;ionale poUt un manque de vdonté, sa
patience pour de la faiblesse et sa modération pour du
laisser-faire.

47. Mais la Ntanibip reste d'1lIle manière unique un
problème ,~e l'Organisation df:S Nations Unies. Bien
entendu, il ~tait juste que les pays occidentaux, qui
exercent üni; ~~auence en Afriqu~ Ot: Suu, aie:lt été à la
tête des efforts visant à reche.../ier un règlement négocié
pour la Nanubie; il a été certainemeet utile que d'autres
pays, de !eur côté, aient faït des efforts sesI/;,lables pendant
l'année écoulée depuis que le plan de ~'ONU patronné pU'
les -pays occiden~ux4 a étê accepté. Encourag!!e ainsi par
Îes pays de première ligne, par l'Organisation ôe l'unité
africaine lOUAI et par les autres Etats bien intentiom:és,
ainsi que par l'Organisation des Nations Unies, la SWAPù
s'est engagée dans des négociations sérieuses ~-'a..'1t à
l'application du plan. Mais, alors que la SWAPO négociait
de bonne foi, l'Afrique du Sud ~ de son c~té ourdi un
d~ssein après i'aut,.e: un stratagème après l'autre, dans le
but unique de ~gt:'er par la ruS(" êes aVéID~ ages ma1honnête3
sur la SWAPO, avantages qu'elle n'avait pas ohttnus
pendant les négociations de règlement et 'lu?elle n'a
maintenant auctne chance d'acquérir au moyen d~electk~s

libres et justes c:k. tS le territoire.

48. La stratégie de ruse de l'Afrique du Sud est parvenue
à son point culminant en décembre demier, lorsque d::s
élections factices ont été organisées en Namibie. Depuis
lors, l'Afrique du Sud a joué à tirer les ficelles de son
assemblée de fantoches de Windhoek. Dans CE: jeu, chaque
fois que le plan de l'ONU a semblé prêt ~ être appliqué, les
prétendus dirigeants internes ont été présentés par leurs
maîtres racistes comme rejetant un élément ou un autre de
l'ensemble. Cela fait, l'Afrique du Sud, d'une manière peu
caractéristique du reste, annonce qu'elle doit respecter les
vœux des représentants du peuple, mais elle ne manque
jamais d'insister sur le fait que les portes de nouvelles négo
ciations restent ouvertes.

49. Excusez-moi d'introduire dans ce débat une note
~rsonnelle. Lorsque je faisais mon droit, un de mes
professeurs parlait souvent d'un juge qui, dans ses arrêts,
suivait cette règle: "Lorsque vous doutez, dites: sans
aucun doute." De toute évidence, les Sud-Africains suivent
une méthode semblable! parce que, chaque fois qu'ils
ferment les voies qui permettraient un début d'appliCation
du plan de l'ONU, ils déclarent avec insistance que les
portes de la négociation restent ouvertes. Ces manœuvres
faciles, qui n'ont jamais: trompé personne, ont assez dùré;
on ne doit plus les tolérer.

50. Enco•.:. !iue des gouvernements de toutes càuleurs et
de toutes nuances aient dénoncé l·apartJteid et l'occupation

4 Voir Docummtl of1icim du COlUdl de ficuritl, trmte
tl'Oisiime mmk. SuppthnDlt de /CImet, Mt et Jeptentbre 1978.
documet1t 5112821.

illégale de la Namibie par l'Mrique du Sud, bien qu'un
grand nombre de ces gouvernements fa5sent des contribu
tions louables, par l'entr~ de la SWAPO ou de
l'Organisation des NatioilS Unies, afm d'améliorer certains
des aspects négatifs de la domination illégale de la Nanûbie
par l'Mrique du Sud, il est mai ~~<:mant absolumeut évident
que, dans un grand nombre de ces pays, il n'y Il pas de
groupes de pression n1. de groupes d'intérêts assez puis:Jants
qui puissent transfo~mer une rhétorique vigour~use et des
gestes symboliques en actions contraignantes. Au contraire,
de fortes pressions se sont accrues dans ces pays, tendant à
ce ql~~ l'attitude modérée de leurs gouvernements vis-à-vis
de la justice soit aba.~donnée. Pour cette raiso:". il conv;.ent
d'exprimer admiration et louanges à certains pays occiden
taux importants qui continuent de faire preuve de courage
et d'lm sens de la justice dans leur politique africaine. Mais le
proNéme n~miuien ne sera pas résolu par de bon.'1es
int";I~tions, ni Iaême par des gee;tes humanitaires, pour
bienve!lus 6t appréciés ~u'I1!: !,.tissent être.

51. Selon la ~'1gesce popuiahe, l'Org1Utisatiùü des Nations
Unies Le PC\:TIll jamais êti'e plus que .';e qu.e désnent les
Etats (ui ia c{)nstituent. Cela ..:-"'t certes vrai, mai~ i~OrganI

f.i8tioil a sa personnaîH6 propre t:t e~'le e)lls'te .dep.:Js
trt~nte-trois ans, ~;; cours d~squels les prinr:ipes le la Charte
en sont venus ct représent~,r r~ffirmatioJ1 ~a pius ,~ut\)risée du
d~oit :t de la 1:1'icrale ~nt~mAt,iOi'la~!x. PUiSQtî~ te! est le
ca't, l'()rgiri.iûTion (loit-~mjQùrd'hu1 s:; 1r~ssef." ~.4)~: défen4Île
des valeurs plus c.urübles qüe 1,-'s fan~msî~; de l'opportu·
nisme et ll~ glissem'.:mts de poFtique de c~l'~G;un de ses Elats
Membres.

52. E~,;or~ que c~ux qUli doivent agilt' soknt des Etats, !es
actes ::le l'Organisa1tlon ne }!e~vent pa.~ être tournés par le
h.::urt discorcia"lt d'intérêts (.~u: ne cesst.ront jamais d'exister
parmi les entités !:ouveraines et à iïnté:rieur de chacune. Les
solutions des prol:lèmes à rOrganisatic1n des Nations Unies
ne doivent pas être ab.;rdées sous i'angle d'intérêts natio
naux ~troits, ni, ce qui serait plus grave encore, du point de
vue è~ eOflsldér .til"l11S partisanes de politique intérieure,
mais Pt,; ...Jt sous . Jerspective mondiale et conformé
ment aux. prlllcipes que proclame la Charte.

53. Certains pl'L1cipes, panni lesquels celui qui veut que
tous les êtres humains, quelle que soit leur race, aient droit
à un traitement et à des droits égaux en vertu de la loi, ne
sauraient faire l'objet de compromis de la part de l'Organi
sation. Ce principe d'égalité, essentiel pour les hommes
comme pour les Etats souverains~ sous-tend la société
mondiale d'aujourd'hui et l'ONU deviendrait in' .~a
tement une force de dissension et de mal si elle tra>.l.:;lgeait
jamais sur ce principe. Les tensions et les troubles qui
bouillonnent aujourd'hui en Afrique aUl5~ra1e existent parce
que ce principe fondamental de la morale internationale est
attaqué. C'est J,l que réside la menace que représente le
racisme en Afrique australe pour la paix et la sécurité
internationales.

54. Mais en Nanûbie, il s~agit d'autre chose que de la
défense d'un principe. fi s'agit cn fait de sauvegarder les
principes fondamentaux, mais en outre il yale fait que la
Nanûbie relève de la responsabilité directe de l'OrgaIlÎsation
des Nations Unies. Les Etats peuvent laisser de côté les
questions de principe pour déS raisons de politique,
d'éc9nomie' ou d~opprrtunismepur, mais l'Organisation' des
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Nations Unies ne peut demeurer digne de confiance tout en
laissant de côté ses principes et ses responsabilités.

55. )~aintenant, alors que la mauvaise foi et lr>s tactiques
dilatoires interminables de l'Afrique du Sud sautent aux
Yeux il convient de prendre au seiIl de l'Assemblée d~s

, r IImesures énergiques contre ce pays. .ùe te es mesures
doivent ~tre prises non pas parce qu'on peut actuellement
prévoir qu'elles résoudront instantanément le problème,
mais parce que l'ONU n'a pas d'autre choix. Il est temps
que l'As~mblée 1écide si elle fera tout ce qui est en son
pOllvoir pour ~ppliquer son plan de règlement et pour
s'acquitter de ses devùirs en Namibie.

56. Au cours de cette solefmelle reprise de la sess!on, le
Gouvernement libérien demancie à l'Assemblée de d~noncer

avec force le desse2., ~vident de l'Afrique du Sud d'imposer
un règ1ement interne par un régime fan1:oche en Namibie.
On a appris de sources dignes rie fui que l'\me des premières
tâches d~ (;e régime fantoche serait d'i.."!terdire la SWAPO 
seul et authentique ;:'epr~sentant du peuple namibien-,
dont tous les dirigeants àe premie! plan :;:~stés dans le
temtoi"e ont récemment été jetés en prison. En raison de
ces attaques, la SWAPO a besoin de recevoir l'assistance
pleine tlt agÏ3sar.te de tou" ies Etats Membres et d: ~outes

les institutiQa8 spécialisée' pour lui permettre de Oi:-:?~' le
peuplp, rariIirien, afm q~.'il pui~se se libérer d'une ~alli~re

rapid~ et déa.r.itive de !'oc~u}?ation et de la dommahon
racistes illéeales.

5'7. l~ :-écessité d'intensifier la lutte a~"JIlée en Narrtibie
ne saurait être plus longtemps mise en question; cette
assemblée doit trouver les moyens de donner un soutien
plus efficace à la SWAPO dans cette lutte.

58. L'Assemblée devrait réaffirmer son rôle et sa respon
sabilité à l'égard de la Namibie, tout en demandant au
Conseil de sécurité de se réunir à une date rapprochée pour
examiner l'adoption de mesures coercitives contre l'Afrique
du Sud, aux termes du Chapitre VIT de la Charte. Il
convient de souligner à nouveau l'appui total et constant de
l'Assemblée au Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
dont mon pays est fier d'être membre. alors que ce conseil
s'efforce d'acheminer la Namibie vers une indépendance
authentique.

59. Bien que de nombreuses personnes et même certaines
nations parmi nous soient trop jeunes pour s'en souvenir,
l'histoire nous enseigne qu'il y a près de cinquante ans, en
Ethiopie~ le~ droits et la liberté d'un autre peuple africain
héroïque ont été foulés aux pieds par les forces du fascisme.
Lorsque cela s'est produit, l'infortunée Société des Nations
a toléré l'agression et, par cette attitude peu courageuse) a
rapidement contribué à sa propre perte. fi se peut fort bien,
à l'heure act~elle, que le défi constant de l'Afrique du Sud à
l'égard des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité concernant la Namibie entraîne, si cette
situation se prolonge, des conséquences tout aussi désas
treuses pour l'àrganisation des Nations Unies et le mond~
dans son ensemble.

60. M. JAROSZEK (pologne) [interprétation de l'an
glais]: De tristes circonstances nous rassemblent ici. pour
cette reprise de la session de l'Assemblée générale. La
Namibie continue de saigner sous le joug d'un régime qui, à
maintes reprises, a été condamné par l'ONU et par la

communauté internationale tout entière pour les crimes
qu'il commet tant à l'iF.térieur qu'à l'extérieur de la
Namibie. ù déclaration fervente prononcée hier
[97e séance] par le président Sam Nujoma, que nous
accueillons chaleureusement parmi nous, a constitué une
accusation extrêmement éloquente et, en fait, fort révéla
trice lande contre l'oppesseur sud-africain. Je tiens à dire
d'emblée que la Polot;ne a toujours été et continuera d'être
du côté du peuple narnibien et de son seul représentant
authentiq-lle, la SWAPO. Tôt ·t'u tard, la Namibie ;Jera
libérée; elle doit être libéré~, et ce dans les c~Jnditio~

choisies par son propre peu!.'le et non pas dans c~J!es que lUI
impose son oppresseur actuel ou les manœuvres néo
colonialistes.

61. li est révélateur que l'Assemblée générale, après un
laps de temps relativement br(f, se réunisse à nouveau pour
eXdminer 1" question de Namibie, celle-ci étant le seul
terttoiT~ relevant de la responsabilité directe de l'Organisa
tion des Nations Unies. Les événements graves qui se sont
p;...duit<; en Namibie et p.utour de ce pays sont à l'origine de
cett~ reT.irise de la trente-troisième session. En raison des
manœuvres récentes de l'Afrique du Sud pour consolider
son occupation illégale du t~rrltoire ~n dépit des résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, la situation dans la région se détériore rapidement.

62. Nous ne trouvons aucun réconfort dans k fait que les
événements récents en Namibie n'ont fait que ci}mumer
notre évaluation de la situation, évaluation que nous avons
présentée au cours de la neuvième session extraordinaire de
l'Assemblée généraleS et pendant la session actuelle, en
décembre dernier [74e séance]. Cesevénements ont égale
ment confirmé le bien-fondé des décisiofi_ prises l'année
dernière par l'Assemblée générale au cours de ces deux
sessions consécutives.

63. La position èe la République populaire de Pologne
sur la question de Namibie a toujours été fondée sur des
principes immuables, principes sur lesquels nous avons eu
l'honneur et le plaisir de partager nos wes, il y a quelques
jours, avec la Mission de consultation du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, lors de sa fructueuse visite
en Pologne. Ces prmdpes sont les suivants.

64. Premièrement, étant donné que le territoire namibien
est illégalement occupé par l'Afrique du Sud, le peuple
namibien a le droit de parvenir à son autodétermination et à
son indépendance nationale par tous les moyens dont il
dispose, y compris la lutte armée.

65. Deuxièmement, la Namibie relève de la responsabilité
directe de l'ONU tant que la véritable autodétermination et
l'indépendance nationale n'auront pas été réalisées dans le
territoire, et le Conseil des Nations Unies f'""\r la Namibie
demeure l'autorité administrante juridique de ta Namibie
jusqu'à l'indépendance.

66. Troisièmement, Walvis Bay constitue une partie
intégrante de la Namibie, et toute décision de l'Afrique du
Sud tendant à annexer cette région serait donc illégale,
nulle et non avenue et constituerait un acte d'agression
contre le peuple namibien.

5 Documents officiels de l'A.uemblée génhwle. Mlviè7M JeUion
extraordintzire. Sétmc~ pUnièru. 7e séance, par. 1 à19.



61. Quatriimement~ le seul !e~tant autbe~2tique du
~ple namibien • SVfl~t de libéra~ion nstio
IWlclc la SWAPOIc crû mène une lutte réaolue comtre
l'occupation ill6pIe iUd.a!ricaine.

68. Cinqu1èmoment~ tout effort authentique en ce qui
conçerœ la question de Namibie ne peut que servir le tut
indivisible d'une solutkn im:médiatelc défmitive et incondi·
tionnelle du problème. Le cœur de la quesllon n'est donc
pu l'indépcndance off1Cielle sous le maintien de facto de
l'expJoitation coloniale de la Namibie, mais la décolonisa·
tion complète du territoire, et ce conformément aux
upirations légitimes du peuple namibien.

69. La reprise de la trente-troisiême session de rAssem
b16e générale pour étudier la question de Namibie ne
pouvait dont 6tre plus opportune. Le ~égime sud-africain,
au mépris total des résolutions pertinentes de l'ONU,
poursuit sa poliüqu~ de. fait accompli en Namib~e. En
d6c@!!lbrc dernier, il a organisé Ul'Jlatéralement de préten
due«' élections, qui {lilt ét6 catégoriquement condamnées et
~r6es il!ôgala, nvlles et non avenues par la réaolution
33/182 B de l'Assemblée générale, en date <tu 21 décembre
1978, et par la rkolution 439 (1978) du Conseil de
J6curité. Cependant, malgré ces décisions, le régime de
Pretoria a Il1Ï& sur pied ce qu'on appelle l'Assemblée
constituante et s'effor~emaintenant de créer en Namibie ce
qu'il apPelle .':un gouvernement transitoire", qui vi.~ à
donner un semblant de pouvoir àune poignée de fantoch~s.

Tout cela se fait pour saper les efforts tendant à un
règlement négocié et pour assurer le maintiE'n de son
occupation illégale, l'Oexptoitation impitoyable du peuple et
des ressources naturelles dp territoire.

70. L'Mrique du Sud~ par ailleurs, a intensifié sa répres
sion contre le peuple namibien, notamment contre la
SWAPO. Elle a récemment arrêté et détenu plus de
chlquantf dirigeants et partisans d~ la SWAPO dans
l'ensemble du territoire. Les arrestations dont font ttobjet
les dirigeants de la SWAPO continuent d'augmenter. Nous
avons encore à la mémoire le massacre rlc Kassinga, où des
centaines de Namibiens ont été tués ou blessés de sang-froid
par les forces sud·africaines. Depuis lors, le régime de
Pretoria a commis de noU'{~UX actés d'agression contre des
pays africains indépendants, notamment contre l'Angola et
la Zambie.

71. A la lumière des événements récentS', il doit être
maintenant évident pour tout le monde que le régime
sud-africain n'est ni prêt ni dispoSé: à accepter la tenue
d'élections libres en Namibie~ sous la surveillance et le
contrôle de l'ONU. Cette position ne surylWâ~ nullement
ma d~égation. NmJs avons toujou~ éprouvé des doutes
sérieux quant à l'efficacité du plan préparé par les cinq
Etats occidentaux6 • Devant le nouveau mépris manifesté
par les dirigeants de Pretoria.. il est probable que les auteurs
du plan comprennent maintem•.,t la futilité des demi
œesum pour résoudre le problème namibien, demi-mesures
qui ont permis en fait au régime sud-africain de gagner du
temps pour préparer sa propre "solution intemeU en
NAmibie; cette solution interne répônd am'. intérêts de la

'Voir Documents olftcie& cm ColUd de skurité... tmtle
troIsthne ltUIh, $uppllmftlt trmil. m4i et /Idn 1918, document
S[12636.

minorité hlanche et des mon<~poles intematio~aux - ces
mê~ mœopoles qui, m1!gr/' leurs liens traditionnels avec
le régime d'apartheid, s'effcircent maintenant, avec hypo
crisie, de se présenter comme un facteur dans les efforts de
libéraiion.

72. On peut également constater qu'e::. ~odésie du Sud
les événements suivent un schéma analogue. Ainsi, les
régimes. raci!~tes de l'Afrique australe recourent à tcutes les
ruses possibles pour empêcher les peuples namibll~n et
zimbabwéen de parvenir à une autodétermination et à une
indépendance authentiques. En fait, la communauté inter
ntttionale se trouve maintenant, en Afrique australe, face à
la même stratégie, conçue par les mêmes forces du racisme
et de l'impérialisme, visant à imposer des régimes fantoches
aux peuples namibien et zimbabwéen, dans le cadre d'une
alliance militaire avec l'Afrique du Sud dirigée contre les
Etats africains indépendants.

73. Voilà les faits qui expliquent pourquoi la situation etl
Afrique australe est plus explosive et plus dang~reuse que
jamais pour la paix et la sécurité internationales. La
Namibie ne représente nullement un problème relativement
mineur en Afrique australe comme - et c'est surprenant 
certains voudraient le décrire. TI est grand temps de relever
le défi au moyen de mesures résolues et décisives. Nous
espérons que, à la reprise de sa trente-troisième session,
rAssemblée générale élaborera des mesures spécifiques dans
ce sens, qu'elle mobilisera plus avant la communauté
internationale pour qu'elle exerce une pression accrue sur
l'Mrique du Sud et qu'elle remorcera l'appui et l'assistance
fournis sur le plan international à la SWAPO, Wins sa lutte
légitime pour obtenir une autodétermination et une indé
pendance authentiques. A cet égard, la délégation polonaise
appuiera sans réserves toutes propositions cC:lcrêtes visant à
ce que soient prises contre le régime sud·africain les mesures
les plus fermes qui soient, y compris des mesures de la part
du Conseil de sécurité visant à l'imposition des sanctions
prévues dans le Chapitre VII de la Charte.

74. Une ju~te solution du problème namibien se trouve
dans l'appIication ferme des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Le principe
fondamental qu'elles ont établi POu! une indépendance
authentique de la Namibie demande le retrait immédiat et
inconditionnel de la Namibie de toutes les forces militaires
et de toutes les forces de police sud-africaines, ainsi que le
t.-ansfert immédiat et effectif du pouvoir au seul représen
tant du peuple namibien, la SWAPO.

75. Dans le contexte du sujet à. l'étude, nous promettons
notre plein appui et notre solidarité à toutes les recomman
dations relatives à la situation en Afrique australe contenues
dans le communiqué fmal de la réunion extraordinaire du
Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à
Maputo du 26 janvier au 2 février 1979'. La réunion de
M"lputo est une ma.tüfestation de plus de la sagesse
f.:ol1ective des Etats non alignés, qui sont -déterminés à
éliminer les derniers vestiges du fléau du colonialisme.

76. Suivant sa ferme position, la Pologne est décidée à
continuer d'appuyer et d'assister sur un plan global la

, Ibid, trOltcqutlfrièmeanntt!1 SUpplément de janvier, /brier et
1I'JIlTS 1979, document 8/13185.
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SWAPO notamment.dans le domaine de l'éducation et de
la form~tion_ En notre qualité de membrp, actif du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, nous jouerons notre
rOle dans les efforts utiles qu'il consacre à la défe~ et à la
promotion de la cause du peuple namibien. Au début de ce
mois-ci, lorsque nous 2;vons eu le plaisir de recevoir la
Mission du Conseil à Varsovie, nous avons exprimé notre
appréciation pour les efforts déployés par le Conseil en vue
de l'obtention rapide par le peuple namibien de ses droits
inaliénables à l'autodétermination et à une indépendance
nationale authentiques. Dans le communiqué commun
publié à l'issue de la visite de la Mission en Pologne, nous
avons déclaré que, à l'occasion de la reprise de la trente
troisième session de l'Assemblée générale,

Tant le Gouvememeont polonais que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie espèrent donc .•. [que] l'Assemblée mettra au point
une statégie propre à accélérer sans plus tarder l'indépendance de la
Namibie. [Voir A/33/567. annexe, paT. 6.]

77. En attendant les résultats réels de cette session, la
délégation polonaise promet à l'Assemblée sa pleine coopé
ration et un plein appui à la cause de la Namibie.

78. M. SIMBANANIYE (Burundi) : Qu'il me soit permis
tout d'abord de saluer la décision d~ l'Assemblée générale,
qui, sur recommandation de la Commission de vérification
des pouvoirs, vient de rejeter à nouveau les lettres de
créance de la délégation du régime raciste sud-africain.

79. Cette mesure de l'Assemblée générale est un nouvel
avertissement à l'Afrique du Sud, qui viole d'une façon
permanente les dispositions de la Charte des Nations Unies
et les résolutions de l'Organisation, spécialement celles de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Si l'Afrique
du Sud persiste dans son mépris à l'égard des décisions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, les deux
organes principaux de l'ONU n'auront d'autre choix que de
recourir aux dispositions de la Charte, en particulier celle de
l'Article 6, qui stipule:

Si un Membre de l'Organisation enfreint de manière persistante
les principes énoncés dans la présente Charte. il peut être exclu de
l'Organisation par l'Assemblée générale sur recommandation du
Conseil de sécurité•

80. La tentative de la délégation sud-africaine de partici
per aux travaux de la reprise de la trente-troisième session
de l'Assemblée générale avait un double but, à savoir, d'une
part, la pro:..ocation des Etats Membres et l'obstruction des
délibérations de l'Assemblée générale sur la question de
Namibie et, d'autre part, la prétention de représenter la
Namibie. Cette manœuvre a été déjouée par les Etats
Membres, qui, grâce à votre sage direction, monsieur le
Président, viennent de désapprouver encore une fois la
politique criminelle que poursuit le régime radste sud
africain. en Afrique du Sud et en Namibie. Ainsi, l'Assem
blée générale VÎtlnt de confIrmer officiellement, à notre avis,
que les représeatants légitimes du peuple sud-africain et du
peuple namibien sont les. mouvements de libération natio
nale reconmJS par l'OUA et que le régime raciste sud
africai.ll n'e!;t détenteur que d'un pouvoir d'usurpation_

81. La lutte de libération en Namibie est entrée aujour
d'hui dans sa phase la plus critique. Grâce à son courage
inébranlable, le peuple namibien, sous la direction éclairée
de la SWAPO, son unique et authentique mouvement de

libération nationale, a déjà remporté des succès que je salue
au nom du peuple et du Gouvernement bunmdais.

82. En ce tournant décisif de l'histoire de la Namibie,
toute la commtiIlauté internationale devrait se montrer plus
solidaire avec le peuple namibien, qui s'est engagé d'une
manière irréversible dans la voie de la liberté, car un peuple
qui lutte les armes à la main est déjà un peuple libre.

83. L'Organisation des Nations Unies, qui porte la lourde
responsabilité de conduire ce territoire à l'indépendance,
doit adopter des mesures effIcaces, capables de faire échec
aux manœuvres du régime raciste sud-africain tendant à
perpétuer l'exploitation colonialiste du peuple namibien et
de ses ressources. Les actes d'une extrême gravité que le
régime raciste d'Afrique du Sud vient de commettre portent
gravement atteinte aux aspirations légitimes du peuple
namibicn et constituent un~ violation flagrante des résolu
tions ~e l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

84. Depuis quelque temps, en effet, le régime raciste
sud-africain: dans sa politi.que insensée d'agression çontinue
contre le peuple namibien, a ourdi un véritable complot
dirigé non seulement contre l'unité et l'intégrité territoriales
de la Namibie, mais également contre l'indépendance
authentique de la nation namibienne.

85. Dans ce contexte, le régime raciste sud-africain a
procédé, en 1977, à la nomination en Namibie d'un
administrateur général, dont la mission est de renforcer la
machine de la répression contre le peuple namibien en
général et contre les membres de la SWAPO en particulier.

86. La décision d'annexer Walvis Bay, partie intégrante
de la Namibie, est une autre manœuvre de l'Afrique ':u Sud
visant l'asphyxie de l'économie d'une Namibie réellement
indépendante, puisque celle-ci serait privée de sa voie
d'accès à la mer.

87. La constitution de l'alliance des traîtres de Turnhalle
va à l'encontre de la résolution 385 (1976) du Conseil de
sécurité, qui prévoit l'organisation d'élections libres et
équitables, sous le contrôle et ' .. supervision de l'Organisa
tion des Nations Unies, ayant pour objectif l'indépendance
véritable de la Namibie.

88. L'utilisation de la Namibie comme base d'attaques
contre les Etats indépendants voisins de même que les
massacres des réfugiés namibiens, comme à Kassingl et en
République populaire d'Angola, montrent clairement la
politique délibérée d'agression et d'expansion dirigée contre
les Etats de la région par l'Afrique du Sud. L'organisation
des prétendues élections en Namibie du 4 au 8 décembre
1978, en violation et au mépris des résolutions 385 (1976)
et 439 (1978) du Conseil de sécurité, n'a eu d'autre objectif
que de vouloir, coûte que coûte, empêcher le peuple
namibien de se doter d'institutions issues d'élections libres,
supervisées et contrôlées par l'Organisation des Nations
Unies, dans l'ensemble de la Namibie, avec la participation à
part ~ntière de la SWAPO, seul représentant authentique du
peuple namibien.

89. Les récentes initiatives prises par l'administration
illégale de l'Mrique du Sud en Namibie, ayant pour but de
conférer à la prétendue Assemblée constituante de
Windhoek des pouvoirs législatifs et exécutifs et d'imposer
au peuple namibien un régime fantoche, visent sans aucun



doute, d'une part, l'anéantissement des efforts déployés par
la communaut6 internationale en vue d'un règlement
n6g0ci6 de la question namibienne et, d'autre part, la
pou.rsu!te de l'exploitation colonialiste du peuple namibien et
de ses ressources.

90. L'arrestation et la détention de dirigeants de la
SWAPO par l'administration sud-africaine illégale en Nami
bie n'ont d'autre signiflCéUicn que d'affaiblir les positions de
la SWAPO, arm d'installer par la terreur un r~gime fantoche
d'6l6ment,s tn'baux et de partiuns racistes de l'apartheid.

91. Tous ces actes unilatéraux commis par l'administra
tion ill6gale en Namibie ont eu pour effet la détérioration
de ta situation en Namibie et la mise en 6chec du règlement
do ta question namibicnne proposé par les cinq pays
occidentaux, membres du Conseil de sécurité, en 1977 et
1978, et adopté par le Conseil de sécurité dans sa r~olution

431 (1978).

92. Face à ce défi lancé par l'Afrique,du Sud â
l'Organbation des Nations Unies et à la communauté
internationale, l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité
doivent assumer pleinement leurs responsabilités dans cette
affaire.

93. On se souviendra que le CoIt.C1eiI de sécurité avait
décidé, aux termes de sa résolution 383 (1976), de se réunir
au plus tard le 31 aofit 1976 en vue d'examiner de nouveau
la situation. En cas de refus de l'Afri(i~le du Sud d'appliquer
les dispositions de cette résolution, le Conseil de sécurité
avait d6cidé d'envisager les mesures appropriées prévues par
la CharwVfi pareil cas.

94. Jusqu'à ce jour, le ConseH de sécurité n'a pas encore
réussi à recourir à ccs mesures, à cause de l'opposition de
certaiM Etats membres qui disposent du droit de veto.
Cette attitude de certains Etats membres permanents du
Conseil de sécurité a été considérée par la majorit~ des Etats
Membres de l'ONU cow.me incompréhensible et lourde de
co~uences. car toutes les conditions militaient en faveur
d'une action rapide et énergique du Conseil de sécurité,
s'inscrivant dans le ~jre du Chapitre VU de la Charte des
Nations Unies.

95. L'une des raisons avancées pour expliquer ces ater
moiements du Conseil de sécurité est la recherche d'un
règlement pacifique de la question namibienne. Pendant
plus de deux ans, en effet. des négociations triangulaires se
sont engag~es entre l'Afrique du. Sud, les cinq pays
occidentaux et la s.r, APO.

%. Ces pourparlers avaient suscité beaucoup d'intérêt au
sein de la communauté internationale, qui, se basant sur la
crédibilité des cinq pays occidentaux~ avait appuyé leur
initiative. Dans f,'espoir que la SWAPO n'accepterait pas la
proposition des cinq puys occidentaux, M. Botha, chef de la
diplomatie du régime raciste sud~africain, d~clarait $lU

ConseIl de sécurité,. le 21 juillet 1978, ce qui !ait:
'*L"Afrique du Sud, pour sa part. a accepté la proposition
dans sa form~ fmale et définitive dès le 25 avrîl1978...'.n
97. Cette déclaration plutôt publicitaire ne tenait pas
compte du sens des responsabilités et de la maturité

politique des dirigC3llts de la SWAPO, qui ont déclaré que
leur mouvement était prêt à coopérer loyalement ave...
rOrganiution des Nations Unies à l'application du règle
ment de la question namibienne proposé par les cinq pays
occidentaux et entéI....né par le Conseil de sécurité.

98. Depuis lors, le régime raciste sud-africain a été pris à
son propre jeu et dresse chaque jour des obstacles à
J'application de la proposition des cinq pays occidentaux.
De nos jours, aucun doute ne peut en~ore planer sur les
intentions de l'Afnque du Sud de continuer â narguer la
communauté internationale. La décision de l'administration
illégale de l'Afrique du Sud en NâIIlÏbie de conférer à la
prétendue Assemblée con5tituante de Windhoek un vaste
domaine de pouvoirs législatifs et exécutifs de même que
son entêtement à vouloir imposer en Namibie un régime
fantoche sont des actes qui 'mettent totalement en dause le
règlement de la question namibienne dont les auteurs sont
les cinq puissances occidentales, qui entretiennent par
ailleurs des relations privilégiées avec le régime sud
africain.

99. Dans ces conditions, l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité n'ont d'autre choix que de contraindre
l'Afrique du Sud à se retirer sans conditions de la Namibie.
Ces deux organes principaux. de l'Organisation des Nations
Unies ont le pouvoir et les moyens d'y parvenir à condition
de travailler en parfaite hannonie. La Charte des Nations
Unies les a dotés en effet des prérogatives dont ils peuvent
se prévaloir pour faire respe-;ter leurs décisions en matière
de maintien de la paix et de la sécurité internationales.

100. Et, de fait, l'Article 39 de la Charte stipule:
Le Conseil de sécurité constate l'existence d'une menace contre

la paix, d'une rupture de la paix. ou d'un acte d'agression et fait des
recommandations ou décide quelles mesures seront prises conformé
ment aux Articles 41 et 42 pOtJI maintenir ou rétablir la paix et la
sécurité internationales,

101. Le Chapitre VII de la Charte, en son Article 41,
énumère toute une série de mesures que le Conseil de
sécurité peut dé~ider pour donner effet à ses décisions.
Rappelons tout de suite que ces mesures prévues par
l'Article 41 n'imi'liquent pas J'emploi de la force année. Il
s~agit. en effet. des mesures qui sont énumérées par
l'Article 41, à savoir: l'interruption complète ou partielle
des relations économiques et des communications ferro
viaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, radio·
électriques et des autres moyens de communications, ainsi
que la rupture des relations- diplomatiques.

102. Est-il exagéré de prier le~ membres du Conseil de
séc~rité de décréter ces mesures à l'encontre d'un Etat
Membre qui foule aux pieds ses décisions et qui continue à
perpétrer des actes d'agression contre le peuple namibien et
les Etats indépendants de la région tels que l'Angola et la
Zambie?

103. aI va sans dire que :;i l'Afrique du Sud continuait à
s'opposer aux décisions de l'Organisation, et spécialement à
celles du Conseil de sécurité, l'Article 42, qui prévoit le
recours à la force armée, avec pour objectif de rétablir la
paix et la sécurité internationales dans cette région, devrait
être appliqué.

104. VAssemblée générale a prié ID."tarnment le COIïseil
de séCùrité <Kr recourir aux dispositions du Chapitre VJf en
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vue de forcer l'Afrique du Sud de se conformer aux
décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
l'enjoignant de se retirer de la Namibie.

105. Malheureusement, les membres du Conseil de sécu
rité n'ont pas pu se mettre d'accord sur la stratégie à
adopter. Certains membres du Conseil de sécurité estiment
que le moment n'est pas encore venu d'imposer à l'Afrique
du Sud les sanctions économiques prévues par l'Article 41
de la Charte.

106. Essayons de suivre, si vous le permettez, le raison
nement de ces délégations.

107. Premièrement, selon ces Etats membres, l'embargo
économique contre l'Afrique du Sud auré'it des répe~cus

sions fâcheuses sur les travailleurs sud-africaL'1S et les Etats
de la région. Cet argument n'est pas valable, car le régime
d'apartheid est non seulement la source de l'exploitation de
la majorité de la population en Afrique du Sud et en
Namibie, mais également la cause de l'insécurité dans la
région, d'où des dépenses relativement importantes que les
Etats indépendants de la région doivent consacrer à la
défense de leur pays contre le régime d'agression de
l'Afrique du Sud.

108. Deuxièmement, d'autres délégations se plaisent à
dire que le contrôle des sanctions décrétées contre l'Afrique
du Sud ne serait pas efficace, à l'instar de celles qui ont été
infligées au régime illégal d'lan Smith et de ses acolytes.
Ceux qui adoptent ce langage oublient leur complicité dans
la violation des résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité sur cette question. En effet, s'ils avaient
collaboré loyalement avec l'Organisation des Nations Unies,
la situation déplorable qui prévaut actuellement au Zimba
bwe n'aurait pas vu le jour.

109. Troisièmement, enfm, un argument évoqué par
certains Eta:s membres est leur souci de modération à
l'égard de l'Afrique du Sud, dans le but de ne point donner
à l'Afrique du Sud le prétexte de raidir sa position. Je me
permettrai de poser la question suivante aux défenseurs de
cette thèse.

110. Quelle a été la réponse de l'Afrique du Sud à la
déclaration très modérée du Prèsident du Conseil de
sécurité pour le mois d'avril 19799 imploraIlt en quelque
sorte la clémence de l'Afrique du Sud à l'égard du
nationaliste Solomon Mahlangu et d'autres combattants de
la liberté '1 Tous les mots avaient été soigneusement pesés
pou~ ménager la susceptibilité de rAfrique du Sud. Mais,
dans sa politique aveugle de répression sanglante, le régime
raciste sud-africain a froidement exécuté ces dignes fIls de
l'Afrique, dont le sang versé est la semence de la liberté et
de la dignité en Afrique du Sud.

Ill. En réalité, les gestes de solidarité et de magnanimité
de certains Etats Membres à l'égard de l'Afrique du Sud
sont motivés plutôt par leurs intérêts matériels et stratégi
ques en Afrique du Sud, en Namibie comme au Zimbabwe.

112. Mais jusqu'à quand ces intérêts auront-ils le pas sur
la moralité politique dans les relations internationales et sur
la défense des droits de l'hoJlUl:e ~t des peuples à vivre dans

9 Ibid., trente-quatrième année, 2140e séance.

la dignité et dans la liberté '1 Pouvons-nous sacrifier les buts
et les principes de la Charte pour des avantages matériels
sans lendemain '1 Aussi, ma délégation lance un appel
pressant à tous les membres du Conseil de sécurité pour
qu'ils assument pleinement leurs responsabilités en vue de
faire respecter les décisions de l'ONU par l'Afrique du Sud.
La seule voie qui rroste, après le rejet sans équivoque par
l'Afrique du Sud des résolutions du Conseil de sécurité, est
le recours inévitable au Chapitre VII de la Charte.

113. Nous saisissons cette occasion pour demander aux
Etats membres du CO!l..seil de sécurité de ne point mettre
l'Assemblée générale dans une situation conflictuelle avec le
Conseil de sécurité. Les deux organes, en effet, ont été
conçus pour travailler de concert en vue de sauvegarder la
paix et la sécurité internationales.

114. Nous prions spécialement les Etats occidentaux,
membres permanents du Conseil de sécurité, de ne point
décevoir la communauté internationale qui leur a témoigné
confiance au moment où ils ont sollicité l'appui des Etats
Membres de l'ONU pour l'adoption de leur proposition sur
le règlement de la question namibienne.

115. Il serait pour le moins surprenant de choisir le
régime raciste sud-africain, qui îmira par s'écrouler, au lieu
de s'engager dans la voie de l'amitié et de la coopération
avec les Etats africains membres de l'OUA et des peuples
africains décidés d'arracher leur indépendance authentique.

116. Au cours des travaux de cette session, l'Assemblée
générale, fidèle à sa mission sac:rée de décolonisation,
devrait prier encore une fois le Conseil de sécurité de
recourir aux di&positions du Chapitre VII de la Chm1e en
vue de faire appliquer ses résolutions concernant la question
de Namibie.

117. En outre, l'Assemblée générnle devrait réaffumerle
droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance nationale, dans le cadre
d'une Namibie unie comprenant Walvis Bay. Par ailleurs,
l'Assemblée générale devrait appuyer la légalité de la lutte
du peuple namibien, par tous les moyens dont il dispose, y
compris la lutte armée, contre l'occupation illégale de son
territoire par l'Afrique du Sud. Et, par la même occasion,
l'Assemblée réaifumerait que le mouvement de hDération
nationale de la Namibie, la SWAPO, est le seul représentant
authentique du peuple namibien et ferait appel à t0':15 11}S
Etats Membres pour lui accorder soutien et assistance
nécessaires pour le triomphe de sa lutte pour la liMration
du pays.

118. Toujours au piveau de l'Assemblée générale, les
Etats Membres devraient condamner de nouveau l'Afrique
du Sud pour son occupation illégale et continue de la
Namibie, pour sa politique de répression, de terreur et de
destruction de l'unité nationale et de l'intégrité territoriale.

119. Quant am'- prétendues élections organisées par
l'Afrique du Sud en Namibie, ma délégation estime qu'il
s'agit d'une comédie qui ne devrait en alreune façon atIe
avalisée par les Etats Membres de l'ONU et spécialement les
membres permatlents du Conseil de sécurité, du fait qu'elles
ont été organisées au mépris des résolutions du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale et que, par ailleurs, la
.:.:Iamibie relève directement de la responsabilité de l'O;:gani-



satioft dei N:&'tiom UJùeI jusqu'i son acceuion à l'ind6pen.
dI:nce~.

120. Cci~ sont il1éga1~ nulles ct non allcnuC$ et,
cm collSéqucnect, tous les Etats épris de paix. et de liberté
dcvraioDt les considérer tomme telles.

121. La d6léption burundaise rejette catégoriquement le
rêllcment lnteinc que l'Afrique du Sud im~ au peuple
nanûbicn et prie. tous les Etats de ne reconnaître d'aucune
f~ tout ropré$entant ou orgaM constitué à la suife ~ ce!

pritendues élections.

122. Par aiUcurs, tous les Etau Membres devraient exiger
de ttAfrique du Sud la libération de tous les prisonniers
poliUques namibiens, la sécurité pour les Nanûbiens en exil
-d6s.itcux de rentrer dans leur pays et l'abandon de la
poUtiquo d'ap_on contre les Etats indépendants de la
r6gion, cette poUtique d'agression qui est pratiquée par
l'Afrique du Sud.

123. En conclusion, ma dét6gation voudmit saisir cette
occasion pour rendre hommage au Comité spécial chargé
d'étudier la situation on ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et au 'Conseil des Nations Unies pour !a
NannDic, qui, sous la direction de leurs présidents dynamI
ques et dévou6s à la cause africaine et internationale,
s'acquittent de leur mandat avec compétence.

124. Permettez·moi également de rendre, au nom de mon
gouvernement, un hommage mérité au Secrétaire général de
l'ONU pour ses efforts inlassables en we d'aider le peuple
namibien à conquérir son indépendance véritable.

125. Au peuple namibien et à son seul mouvement de
libération nationale, la SWAPO, ma délégation assure le
soutien indéfectible du Gouvernement burundais jusqu'à la
victoire imale.

La séance est levée à 13 h 20.




